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Compétence en matière de ~êcheries 
(Rspublique f 6dérale d 'Allemagne c . Islande) 

La Cour rend son arret sur le fand du différend 

Le Greffe de la Cour internetionale de Justice met à la disposition de 
ln presse les renseignements suivants : 

Aujourd'hui, 25 juillet 1974, la Cour internationale.de Justice a rendu 
son arrêt sur le fond en l'affaire de la Compétence en matière de pêcheries 
(République fédérale d 'Alleinagne c . Islande ) . 

I Par dix voix contre quatre, la Cour a : 

1) dit que le règlement islandais de 1972 portant extension unilatérale des 
droits de pêche exclusifs de 1 'Islande jusqu'à 50 milles marins i partir 
des lignes de base n'est pas opposable à ïa République Gédérale d'Allemagne; 

2) dit que ltlslande n'est pas en droit d'exclure unilatérziement les 
navires de peche de la République fédérale des régions situées entre 
la limite des 12 milles et celle des 50 milles, ni d'imposer unila- 
téralenient des restrictions à leur activitQ dans ces régions; 

3) dit que 1 'Islande et la Republique f édSrale ont 1 ' obligation mutuelle 
d'engager des négociations de bonne foi pour aboutir à solution 
équitable de leurs divergences: 

4) indique certains facteurs à prendre en considération dans ces négo- 
ciations (droits préférentiels de l'Islande, droits établis de la 
République fédérale, intérêts d'autres Etats, conservation des 
ressources de la p$che, exanen concerté des mesures prendre); 

5 )  dit ne pas pouvoir donner suite à la conclusion de 13 République 
fédérale relative à uqe demande en réparation. 

La Cour était composée comme suit : M. Lachs, Président, MM. Forster, 
Gros, Bengzon, Petrén, Onyeama, Dillarà, Ignacio-Pinto, de C-stro, Morozov, 
Jiménez de Aréchaga, sir Hwnphrey Waldock, MM. Nagendra Singh et Ruda, juges. 

Parmi les dix metnbres de la Cour ayant voté pour ltarr@t, le Président, 
M. Dillard et M. Nagendra Singh y ont joint des déclarations, MM. Forster, 
Bengzon, Jiménez de Aréchaga, Nagendra Singh (déjà. cité) et Ruda l'exposé 
de leur opinion individuelle collective et M. de Castro et sir Humphrey 
Waldock les exposés de leur opinion individuelle. 

. . 
- Des quatre juges ayant voté contre l'arrêt, M. Ignacio-Pinto y a joint 
une déclaration et PIM. Gros, Petrén et Onyeama les exposés de leur 
opinion dissidente. 

Ces déclarations et opinionsdéfinissent la position prise par les juges 
intéressés et en dévelog~ent les motifs. 

Le texte imprimé de l'arrêt et des déclarations, opinions individuelles 
et opinions dissidentes qui y sont jointes sera disponible dans quelques 
jours. (s'adresser à la Section de la distribution et des ventes, Office 
d w ~ n t i o n s  Unies. 1211 Genève 10; à la Section des ventes, Nations Unies, 



Analyse --. de l'arrêt . 

Procédure - Défaut de comparution de l'une des Parties (par. 1-19 de l'arrêt) --- 
Dans son arrêt, la Cour rappelle que l'instance a été introduite par 

la République féd.érale d'Allemagne contre l'Islande le 26 niai 1972. Sur 
demande de la République fédérale, la Cour a indiqué des mesures conser- 
vatoires par ordonnance'du 17 aoEt-1972 et les's confïrmées par ordonnance . . 
du 12 juillet 1973. par arrê.t du 2 '  février3 1973,. elle' s '@st déclarée 
compétente pour statuer sur . . le,fond . . du ., différend. 

- . .  

La Cour ne comptait sur le siège aucun juge de la nationalité de 
l'une ou l'autre Partie. Par lettre du 2.5 septembre 1973, la République 
fédérale a informé la Cour que, l'Islande se refusant à prendre part 
à l'instance et à se prévaloir de la faculte de désigner un juge ad hoc, 
la. République fédérale ne croyait pas devoir ii~sister pour en désigner 
un. ~e 17 janvier 194, ia Cour décidé par neuf' voix contre cinq de . . 
ne pas joindre l'affaire à celle 'que li?-Roj,Su?ie-Ulli 'aVàlt"introduite . . , , -  ... 

de son côté contre l'Islande. La Cour s'est ainsi prononcée parce 
qu'elle a considéré que, si les questions juridiques essentielles 
semblaient identiques dans les deux affaires, il existait des divergences 
quant à la-position et aux concl~usions des demandeurs et qu'une jonction 
aurait été contraire à leurs voeux. 

Dans-ses~conclusions finales, la Republique fédérale a demandé 
à la Cour de dire et juger : 

a) que l'élargissement uniiatéral.par l'Islande de sa zone de compétecce. - 
exclusive sur les pêcheries ,jusqutà SC milles marins à partir des 
lignes de base n.'a aucun fo~dement en drcit ifi5ernational à l'encontre 
de la République fédérale d '~1lecia.gne; 

b) que le règlement islandais pris à cet effet, ne doit faire l'objet - 
d'aucune mrsure d'application & l'encontre de la République fédérale, 
ni des navires qui y sont immatriculés; 

c) que, si 'l'Islande établit que des mesures de .conservation des stojks - 
de poisson sont nécessaires au-delà de la limite de 12 milles 
convenue dans un échange de notes.de 1961., ces mesures ne peuvent 
A etre prises qu'au moyen d'un accord conclu entre les Parties sur ,le 
plan bilatérstl ou dans un cadre rnultij-atéral, en tenant dûment compte 
de la dépendance spéciale de l'Islande à l'égard de la pêche et de 
l'activité de pêche traditiormelle de 1.a Républ;.que fédérale dans 

. les eaux dont il s'agit; 

d) que les actes des garde-côtes islandais visant à gêner les navires - 
de pêche immatriculés dans la République fédérale sont contraires 
au droit international et que l'Islande doit à ce titre réparation 
à la République fédérale. 

~'~slande n'a pris part à aucune phase de l'instance. Par 
lettre du 27 juin 1972, elle a informé la Cour qu'elle considérait 
l'échange de notes de 1961 comme caduc: qu'à son avis la Cour ne pouvait 

. . 

.. . trouver.. . . 



' t . .  ' ,.:,: ;., . :' :> ' ,  . . . 8 . .  , , .. . . . .  . . ,' ,. ' . . 

t r o u v e r ~ : d a r i s ~ : ~ o n ~ : : ~ t a t u t  aucun fondement pour l ' e x e r c i c e  de sa  compétence; 
e t  que;'.' s'es - i n t é r ê t s  vï taux é t an t .  en . jeu, .  e s l e  ri' é t a i t  '.'di:sposée à;.  . ' . . a t t r i b u e r  .c~mpétence .. 2 .,la Cour. dans nucuno ~f f- ire:  . conc~rricltlt. 1 ' dtondue .de 
ses  pêcheries. Par l e t t r e  eu 11 j m v i e r  1974, l ' I s l a n d e  a ..dit qu, 'el le  - . 

n 'accepta i t  aucun des f a i t s  énoncés, n i  auaune des a l l éga t ions  ou thèses  
juridiques présentées au  nom de l a  République fédéra le .  

. .  .. . .  . . 
Dans ces  conditions, a m  termes de  l ' a r t i c l e  53 du S t a tu t ,  l a  ' 

Cour d o i t  d i r e  si l e s  coilclusions f i n a l e s  du demandeur sont  'fondées , 

en f a i t  e t  eri d ro i t .  Les f a i t s  que .la Cour .doit examiner pour s t a t u e r  
sont  a t t e s t 6 s  par des documents dont l l .exact i tude.ne  senible.pas ' . . . . 
soulever de doutes. Quant au d ro i t , .  s 'il e s t  r egre t t ab le  que l ' I s l a n d e  
ne s e  s o i t  pas. f a i t  représenter ,  l a  Cour n ' en  e s t  pas moins censée 
consta ter  l e  d r o i t  . in ternat ional ,  ce qui  r e s s o r t i t  au doinaine de s a ,  
connaissance jud ic ia i re .  Ayant tenu compte de l a  posi t ion juridique 
de chacune des Pa r t i e s  e t  f a i t  preuve d'une circonspection pa r t i cu l i è r e  
eu égard à l 'absence du défendeur, e l l e  s e  considère en possession 
des 6lémen.q n&ces s~ i r e s , ,  p u r  :se, prononcer., .. :. ,, . , ,, . . , . . . , I I  

. . . . - . . . . .,. 

a . . 

Historique du différend - Compétence de l a  Cour (par.  20-40 de l ' a r r ê t )  

La cour rappel le  qu'.en 1948 l e  Parlement i s l anda i s  (Althing) a .  
adopté une l o i  su r  l a .  conservation sc ien t i f ique  des pêcheries du . 
plateau con t inen ta l .qu i  donnait au G~uvemement l e  pouvoir c i ' é t ab l i r .  
des zones de conservittion intégralement réglementées e t  contrôlées 
par l ' I s l ande ,  dans l a  mesure compatible avec . l e s  accords conclus avec 
d ' au t r e s  pays. En.. 1958 u.n- règlement i ~ l ~ n d a i s  a povtd h 12 .mi l les  marins 
l a  l imi te  d u . d r o i t  exclusif  de pêche de 1 ' Is lande.autour  de ses  côtes  , 

Il 
e t  en 1959 une résolut ion de 1'Althing a proclamé : l e  d r o i t  de 
l ' I s l ande  su r  toute . . la  zone du .plateau cont inenta l  .doit ê t r e  reconnu 
conformément à l a  po l i t ique  consacr6e par l a  l o i  de 1958". Après 
avoir  refusé de reconnaftre l a  v a l i d i t é  du nouveau rsglement, l a  
République fédéra le  a négocié avec l ' I s l a n d e  e t  conclu avec e l l e .  
l e  19 j u i l l e t  1961 un échange de notes d'.où il r e s s o r t a i t  notabment 
que l a  République fédéra le  n ' é l ève r a i t  plus d 'object ion contre l a  
l imite. :de 12 mi1l .e~;  que l l l s l a n d e  cont inuerai t  de .s'employer à me,ttre 
en oeuvre l a  résolut ion de 1959 rela-tive à ' l 'é largissement :de la 
juridiction s u r  l e s  pêcheries mais n o t i f i e r a i t  s i x  mois .à 1 'avance , ,:; -; 

à l a  ~ ~ ~ u b l i ~ u e  3édérale tou te  .mesure en ce sens.; . e t  que "nu. .ca,s , . , . 
où su rg i r a i t .  un différend en, l a  matière, l a  question s e r a i t  portée,.. . -  . 

à , l a .  demande de . l ' une  ou 1 'au t re  Pa r t i e ,  devant l a  Co,ur i n t e r p t i o , n a l e  . 
de ~ i s t i c e ' , ' .  .:.. . . 

! . :. . - 
. :  .En 1971: l e  Gouvernement i s l anda i s  a .annoncé que .l ' 'accord su r  l a .  '' 

compétence. en matière de pêcheries .conclu avec la République..fédérale 
d'Allemagne prendrai t  f i n  e t  que l a  ,Limite,.de la ,  zone - ..- . i s l anda i se  de 
pêche exclusive' s e r a i t  portée 50 -,niiles. Par aide-mémoire' du . . 

24 f é v r i e r  1972, c e t t e  in ten t ion  a é t é  no t i f i é e  off ic ie l lement  à l a  ..., ;, 

République fédéra le ,  qu i  a répondu qu'à son a v i s  l a  mesure envisagée 
s e r a s t  ."incompetible avec . l e s  règ les -généra les  d u . d r o i t  in te rna t iona l"  
e t  que ,l )échange de. notes ne pouvûit ê t r e  dénoncé.' unilatéralement. ,. . 

Le 14 j u i l G t  1972, un nouveau règlement a por té  l a  l imi te  de pêche 
de l ' I s l ande  h 50 mil les  à da t e r  du ler septembre 1972 e t  a i n t e r d i t  

~ . . <... . , .  . l i  ) ' . .. .: toute . .  . . 



toute pêche aux navires étrangers à l'intérieur de cette limite. Son 
application a donrié lieu, pendant que se déroulait la procédure devant 
la Cour et que l'Islande se refusait à reconnaître les'décisions de 
celle-ci, a des incidents et à des négociations qui n'ont encore abouti 
à aucun accord. 

La Cour, qui a constaté dans son arrêt de 1373 que l'échange de 
notes de 1961 est en vigueur, souligne que ce serait interpréter trop 
étroitement sa clause compromissoire (citée ci-dessus) que d'en conclure 
que la Cour n'a compétence que pour répondre par oui ou par non à la 
question de sevoir si le règlement islandzis de 1972 est conforme au droit 
international. Il semble évident que le différend entre les Parties 
englobe des désaccords quant à leurs droits respectifs sur les 
ressources de la pêche et quant à la conservation de ces ressources. 
La Cour a le pouvoir de prendre en considération tous les éléments 
pertinents. 

Règles de droit international applicables (par. 41-70 de l'arrêt) 

Lors de la première Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer (~enève, 1958), a été adoptée.une Convention sur la haute..mer 
dont l'article 2 a posé le principe de la iiberté de la haute mer, 
c'est-à-dire de libertés de navigation, de pêche, etc. (exercées 
par tous les Etats en tenant raisonnablement compte de l'intérêt 
que la liberté de la haute mer présente pour les autres Etats". 

Les questions de la largeur de la mer territoriale et de 
l'étendue de la compé-kence de 1'Etat riverain en matière de pêcheries 
n'ont pu être réglées ni par la Conférence de 1958 ni par une deuxième 
Conférence tenue & Genève en 1960. Cependant, par l'effet d'un 
assentiment général-apparu à ce+;te deuxième Confé~>ence, deux notions 
se sont depuis lors cristallisées en droit coutumier : celle d'une 
zone de pêche entre la mer territoriale et la haute mer, à l'intérieur 
de laquelle 1'Etat riverair? peut prétendre à une compétence exclusive 
en matière de pêcheries et dont il semble désormais généralement accepté 
qu'elle va jusqu'à 12 milles; et celle de droits de pêche préférentiels 
dans les eaux adjacentes à cette zone de pêche exclusive, en faveur 
de 1'Etat riverain se trouvant dans une situation de dépendance 
spéciale à l'égard de ses pêcheries. La Cour n'ignore pas que, ces 
dernières années, un certain nombre dtEtats ont décidé d'élargir 
leur zone de pêche exclusive. Elle connaft les efforts poursuivis 
actuellement sous les auspices des Nations Unies en vue de faire avancer, 
lors d'une troisième Conférence sur le droit de la mer, la codification 
et le développement progressif de cette branche du droit. Elle 
n'ignore pas non plus les propositions et documents préparatoires soumis 
à cette occasion. Mais, en tant que tribunal, elle ne saurait rendre 
de décision sub specie legis ferendae ni énoncer le droit avant que 
le législateur l'ait édictg. Elle doit tenir compte des règles.actuelles 
du droit international et de l'échange Ge notes de 1961. 

L'existence de'droits de pêche préférentiels a été soutenue pour 
la première fois par l'Islande à la Conférence de Genève de 1958, qui 
s'est bornée à recommander que : 



. . . . . .  . . .  . r . . .  
II' lq.~s,qu "if d&i<nt, i iécessai re ,  dans l ' inté.&t de. &onservation, ' 
de ilririter 'la. priG$ tLtS1e . d ' i l  O U  de'  piusieur'&'itciiks' qe poisson 
dans, ~&e région,.d& "la h a g e '  me$  adjacente à l a  be r  t e - i to r ia le .  

' 

d 'lui Eta t  r ivera in ,  tous 1eC'aLitre'S E t a t s  q u i  $&tique+' l a  pêche 
dahs c e t t e  région 'collaborent avec '1"~t.t r ive r a in  à l a  solut ion 

' ' 

équi table  de c e t t e  s i tua t ion ,  en é tab l i s san t .  d 'un cornmun.'accor?l' - .  

d e s  mesures qui  * r econna~ t ron t  tous besoins p r i o r i t a i r e s  de 
1 'E ta t  r i ve r a in  résl i l tünt  de sa  dépendance à .l ' égzrd de 12 'Pêcherie 

. . 
en cause, compte tenu des i n ~ é r ê t s  des au t r e s  ~ t a t s ?  

8 .  

A l a  Conférence de l g m ,  lc: même idée a trouvé son expression drins'un 
' 

amendement incorporé à une f o r t e  majori té  ctrrr~s l ' une  dos proposit ions 
concernant l a  zone de pêche. La prat ique contemporaine des E t a t s  
montre que .pe t t e  notion, .de plus,  en plus 'largement acceptée, ' e s t  
mise en o e ~ v r e ' ~ a r  l a  voie d'bccords b i l a té raux  ou mult i latéraux.  
En l a  p é s e n t e  espèce, où l a  zone deZp$=hè exclusive en' deçà de 12 mi$lgs. ' 

n ' e s t  pas en l i t i g e ,  l a  République fédéra le  a expressémeiit reconnu l e s  . 
d r o i t s  p ré fé ren t ie l s .  de l ' a u t r e  P a r t i e  dans l e s  eaux contestées . ' 

. . 
s i t uée s  au-delà.  importance pa r t i cu l i è r e  que'présente l a  p&che 
cô t i è r e  pour. l'économie i s l anda i se  ne f a i t  aucun .dou-ke e t -  i l ' - p a r a î t  ; 
bien que l e  moinent e s t  a t t e i n t  où il devient e s s en t i e l  de protéger 

" '  

des stocks de,p?isso'n aux fins d'une exploitat ion. '  r a t ionne l le  e t  
économique. 

' .  
Cependcvlt l a  notion même de d r o i t s  de pêche p r é f é r ên t i e l s  en .  

faveur des E t a t s  r i ve r a in s . s e  trouvant dans une s i t u a t i o n  de dépendance 
spéc ia le  implique ce s  d ro i t s  bénéf ic ïent  d.'une 'certaine p r i o r i t é  
mais. . . .  non , pas . q u ' i l s  pugssent abo l l r  l e s  d r o i t s  concurrents d ' au t res  . 

, "' . 

Eta t s .  Le f a i , t  'que ,l 'Islande s o i t  fonaée ' & .revendiquer ,des d r o i t s  ' ' :  
préf érer i t ie ls  ne' yuf f it donc pas à j u s t i f i e r  s a ,  préterition d ' i n t e rd i r e . .  . 
unil?tér<lem&nt tou te  pêche,  aux naYires de l a  République . . fédérale" ' . , .  ' 

' . au-delà de l imi te  de 12 mil.les convenue en 1961. . 

La République fédéra le  dfAllem,agne a f a i t  v a l o i r  que ses  navires  
pêchent dans l e s  eaux i s l anda i ses  depuis l a  f i n  du s i è c l e  de rn ie r  e t  
que l a  pe r te  de ces fonds de . p ê a e  ,: a u r a i t  des incidences économiques 

: . .  a appréciables. Il s ' a g i t  l a  gussi- -de 1s dépendznce economique e t  :-des ., : ..- - .' 
moyens de subsi,stance. de c o l l e c t i v i t é s  en t i è res .   intérêt qui  
s ' a t t ache  à l a  consefvation d e s  stocks. de poisson e s t  le ,  mêmé que pour 
l ' I s l ande ,  ?aqueile 'a d ' a i l l e u r s  admis 1 'existence des ' in té rê t s .  " , 

his to r iques  e t  'spéciaux de l a  Xépublique fédéra le  pour ce qui  est, de 
l r i  peche dans l e s  eaux, contês tée .~ .  Son règlement de 1972 ne s au ra i t  
donc ê t r e  opposable à l a  République fédéra le  : il .rnéco&aft ' l e s  d ro i t s '  

' 

é t a b l i s  de ce t  E ta t ,  a i n s i  que l.'échâ:1ge de noCes de 1961, e t ,  il v io l e  
' 

l e  pr&lcipe (converhion .de ,1958 s u r  l a  ,haute mer, a r t .  2 )  'd'une p r i s e  
' 

en considération rk . isonn~ble  des i n t é s t s  des au t r e s  ,Etats,. ,  y compris . .  
I .  

l a  République fédéra le .  . . .  

Un règlement équi table  du différend exige que so ien t  conc i l i é s  
l e s  d r o i t s  de pêche p ré fé ren t ie l s  de 1, ' Is lacde e t  l e s  d r o i t s  de pêche 
t r ad i t i onne l s  de ' l a  ~ é ~ u b l i q u e  fédéra le  d '~l l&magne,  en ,esszyarit d 'apprécier  
oèlon Xe oonent l e  degré de dépendance respect ive  kles deux ~ t a t s  
à l ' égard  des p'&heries en cause e t  en tenünt compte des d r o i t s  

. -. "... ..- -,*. . .,. 

d 'au t res . .  . . 



d'autres Stats et des nécessités de la conservation. Il s'ensuit que 
l'Islande n'est fondée en droit ni à exclure unilatéralement les navires 
de pêche de la République fédérale des zones maritimes situées au-delà 
de lilimite de 12 milles convenue en 1961, ni à imposer unilatéralement 
des restrictions à leur activité. Mais cela ne signifie pas que la 
~é~ubiique fédérzle zit envers 1'Is12nde aucune obligation en ce qui 
concerne la peche dans les eaux litigieuses entre 12 et 50 milles. 
Les deux Parties ont l'obligation de continuer .k étudier la situation 
des ressources de la pêche dans ces eaux et d'examiner ensemble, sur 
la base des renseignements disponibles, les mesures qu'imposent la 
conservation, le développement et l'exploitation équitable de ces 
ressources, en tenant compte de tout accord international en vigueur 
ou à conclure. 

La méthode la plus propre à résoudre le différend est ae toute 
évidence de négocier en vue de circonscrire les droits et intérêts des 
Parties et' de régler de façon équitable des questions comme la 
limitation des prises, l'attribution de parts ou les restrictions 
connexes. L'obligation de négocier découle de la nature même des 
droits respectifs des Parties et correspond aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies concernant le règlement pacifique des 
différends. La tâche des Parties sero de conduire leurs négociations 
dans un esprit tel que chacune d'elles doive de bonne foi tenir 
raisonnablement compte des droits de l'autre, de la situation locale 
et des intérêts des autres Etats ayant dans la région des droits de 
peche bien établis. 

Les mesures conservatoires indiquées par ordonnance du 17 aoat 1972 
cesseront d'avoir effet à compter de la date de l'arret, mais les 
Parties ne seront pas libres pour aut<ant de poursuivre sans restriction, 
leur activité de pêche dans les eaux litigieuses. Elles auront 
l'obligation de tenir raisonnablement compte de leurs droits réciproques 
et des nécessités de la conservation jusqu'à l'issue des négociations. 

Demande en réparation (par. 71-76 de l'arrêt) 

La quatriène conclusion de la République.fédérale d'Allemagne 
(voir ci-dessus) vise à une réparation des actes de harcèlement que les 

. . 
garde-&tes islandais auraient commis contre ses navires de pêche. 
Découlant directement de la question qui fait l'objet de la requête; ' 

cette conclusion relève de la coinpétence de la Cour. Toutefois elle 
est présentée sous une forme abstraite ct la Cour ne saurait formuler 
une constatation générale de responsabilité sur une question au sujet 
de laquelle elle ne possède que des renseignements limités et des 
preuves insuffisantes. 

Par ces motifs, la Cour se prononce (par. 7'7 de l'arrêt) comme il a 
été indiqué ci-dessus. 




